
 

 

DATE   03/06/2020 

CONTACT    Dr. Paul Pardon 

TEL.    

E-MAIL     
 

 

 

Aux directeurs généraux et médecins-chefs des hôpitaux psychiatriques 

Pour information, aux Fédérations hospitalières 
 

 

OBJET   COVID-19 – Hospital & Transport Surge Capacity: Évaluation de l'application de la politique de test 

COVID-19 dans les hôpitaux psychiatriques 

 

 
 
 
Madame, Monsieur le Directeur général, 
Madame, Monsieur le Médecin-chef, 
 

 

Le Comité Hospital & Transport Surge Capacity (HTSC), composé des représentants de toutes les entités, de 

la Défense, des Fédérations hospitalières, du Comité scientifique et d’experts, est toujours actif, afin de 

suivre la situation du secteur hospitalier et de prendre les mesures nécessaires en termes de régulation. 

Le testing est un élément important de la stratégie de déconfinement. Les hôpitaux jouent également un 

rôle important à cet égard. La circulaire du 8/05/2020 a fourni un cadre pour une politique de test dans les 

hôpitaux généraux et psychiatriques.  

Le Comité HTSC a élaboré une enquête destinée aux hôpitaux psychiatriques, afin d’évaluer comment les 

lignes directrices de la stratégie de test (RT-PCR) sont mises en œuvre en pratique. 

La participation à l’enquête se fait uniquement  via le lien suivant : 

 https://nl.surveymonkey.com/r/X2PQMQD (utilisez de préférence Google Chrome ou Firefox). 

Nous demandons au directeur général ou au médecin-chef, éventuellement en coordination avec d'autres 

acteurs de l'hôpital, de le compléter pour le 09/06/2020 à 18 heures au plus tard (une participation par 

numéro d’agrément). Pour faciliter la préparation des réponses, nous vous faisons parvenir un document 

PDF avec l’ensemble des questions, mais seule la participation en ligne compte. 

 

https://nl.surveymonkey.com/r/X2PQMQD


Sur la base des réponses à cette enquête, les lignes directrices de la stratégie de test dans les hôpitaux 

psychiatriques pourraient être révisées. 

 

Nous souhaitons rappeler que la plateforme fédérale Testing doit être considérée comme "capacité de 

laboratoire surge (supplémentaire)" puisqu’elle offre aux hôpitaux psychiatriques la possibilité d’organiser 

une mesure de prévalence ponctuelle. 

 

Nous tenons à remercier expressément les hôpitaux et leur personnel, et en particulier les Directeurs 

généraux, les Médecins-chefs, pour votre collaboration et pour la responsabilité que vous avez pris et 

prenez toujours individuellement et collectivement.  

 

Si vous avez des questions spécifiques concernant cette enquête, veuillez contacter l'adresse e-mail 

suivante : psysoc@health.fgov.be. 

 

 

 

Dr. Paul Pardon   Pedro Facon Prof. Dr. Erika Vlieghe Prof. Dr. Geert Meyfroidt 
 

Belgian Chief Medical 
Officer, Président du Risk 
Management Group 

Pour le Comité 
Hospital & Transport 
Surge Capacity 

Pour le Comité 
scientifique 

Président de la Société belge 
de médecine intensive 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe : version PDF de l’enquête, comme document de travail. 

mailto:psysoc@health.fgov.be

